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Cette consultation écrite, lancée le 9 mai 2018, sollicitait l’avis du comité de suivi  concernant 

le Rapport de Mise en Œuvre (RAMO) du programme de coopération Interreg V France-

Suisse portant sur l’année 2017. 

Conformément aux Règlements UE 2015-207 du 20 janvier 2015 et UE 1303-2013 du 17 

décembre 2013 « à partir de 2016 et jusqu'en 2023, chaque État membre soumet à la 

Commission un rapport annuel sur la mise en œuvre du programme au cours de l'exercice 

précédent. Les rapports annuels de mise en œuvre contiennent des informations-clés sur la 

réalisation du programme et de ses priorités au regard des données financières, des 

indicateurs communs, des indicateurs spécifiques du programme et des valeurs cibles 

quantifiées». 

 

Les contributions, autres que celles indiquant un avis favorable, sont présentées dans le          

tableau ci-dessous. 

 

Avis reçu Contenu Réponse de l’Autorité de gestion 

Préfecture de la 
région 
Auvergne-
Rhône-Alpes 

Secrétariat 
général pour 
les affaires 
régionales 

Résumé à l’attention des 

citoyens : Mentionner la présence 

des deux préfets de région dans 

la partie présentant la 

gouvernance du programme.  

Modification du résumé à l’attention des 

citoyens, comme suit :  

« La gouvernance du programme est 

partenariale, associant aux côtés de 

l’Autorité de gestion (Région Bourgogne-

Franche-Comté) et de la Coordination 

régionale Interreg suisse, 2 préfets de 

Régions (Région Auvergne-Rhône-Alpes 

et Région Bourgogne Franche-Comté), 5 

départements français (l’Ain, le Doubs, la 

Haute Savoie, le Jura et le Territoire de 

Belfort)  et 7 cantons suisses (Berne, 

Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais 

et Vaud) qui concourent à la bonne mise 

en œuvre du programme ».  

Direction des 
affaires 
européennes et 
transfrontalières 

Conseil 
Départemental 
de l’Ain 
 

Partie 3 « Mise en œuvre de 
l’axe prioritaire » – 3.1 « vue 
d’ensemble de la réalisation » – 
axe 1 : Préciser l’année du 
comité de suivi qui a entériné 
les pistes d’action préconisées 
dans le rapport final de 
l’évaluation de mise en œuvre 
de l’axe 1. 

Modification de la partie 3 « Mise en 
œuvre de l’axe prioritaire » – 3.1 
« vue d’ensemble de la réalisation » – 
axe 1, comme suit : Ces pistes 
d’action et leur déclinaison 
opérationnelle ont été entérinées par 
le Comité de Suivi de juin 2017. 
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Fait à Besançon, le 28 mai 2018 
 
 
 
 

Monsieur Pascal BROULIS  

 

Conseiller d’Etat 
République et Canton de Vaud 

 

 
 

Monsieur Patrick AYACHE 

 

Vice-Président 

Conseil régional de Bourgogne-
Franche-Comté Autorité de gestion  

 
 
 


